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IV.15 
Rendre accessible la Garonne et valoriser les paysages de la Garonne dans des 
conditions de préservation des milieux 

GESTION 

OBJECTIF GENERAL : Communiquer et sensibiliser pour créer une identité Garonne 

 SOUS-OBJECTIF : Rétablir un lien entre les acteurs locaux et le cycle de l’eau 

ENJEU : C 

« Retour au fleuve » 

CONTEXTE :  

La découverte du patrimoine naturel en bord de Garonne constitue un outil de mise en valeur du patrimoine naturel (richesses 
écologiques, paysagères, …) conduisant à sa préservation. 

Une politique volontariste d’aménagement d'itinérances douces à grand échelle le long de la Garonne pour en faire des sites de 
qualité pour la promenade, la découverte et l'éducation à l'environnement a conduit sur le périmètre du SAGE à l’émergence 
notamment : 

 D’un tourisme vert sur tout le territoire haut-garonnais avec l’aménagement d'un grand réseau de pistes cyclables et 
pédestres (exemples : chemins de randonnée autour du Canal des Deux Mers, sentier de Saint-Gaudinois), œnotourisme 
en Frontonnais et valorisation des voies navigables ; 

 Du Sentier Garonne tarn-et-garonnais, circuit d'itinérance pédestre qui longe le corridor garonnais et permet de découvrir 
la diversité des paysages et des points de vue sur le fleuve et sa vallée. 

 De la Via-Garonna, chemin pédestre labellisé GR ® de 170 km 

ÉNONCE DE LA DISPOSITION :  

La CLE recommande de poursuivre les opérations consistant à rendre accessibles les berges de la Garonne et de ses affluents en 
valorisant la variété des paysages du fleuve et de la vallée et en privilégiant les déplacements doux sur le linéaire de la Garonne 
et de ses affluents, tout en préservant les milieux sensibles. 

En conséquence, la CLE préconise : 

 De concevoir et de positionner les aménagements des parcours (ex : balcons « observatoire », pontons pour les pêcheurs 
ou canoë, plantations, aire de détentes, mobilier, …) de manière à limiter les incidences sur les berges et le lit, avec un 
label « Garonne » ; 

 De mettre en place une campagne de communication et de sensibilisation du public au respect des règles de base à 
appliquer sur les sentiers en bord de cours d’eau, pour le bien-être de tous et celui de l’environnement (respect des voies 
délimitées, tri des déchets, nuisances sonores, dérangement de la faune, …). 

DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES : Sans objet DISPOSITION(S) DU SDAGE ADOUR-GARONNE 2016-2021 : Sans objet 

PLUS-VALUE(S) : Mise en valeur du patrimoine naturel 

MISE EN ŒUVRE 

MAITRE(S) D’OUVRAGE PRESSENTI(S) : Collectivités territoriales et leurs groupements compétents 

LOCALISATION : Sur tout le linéaire de la Garonne 

CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE : Dans les 3 ans après approbation du SAGE 

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS OU TECHNIQUES : SMEAG, VNF, Comités Départementaux du Tourisme (CDT), de randonnée pédestre, 
d’équitation, APNE, …  

FINANCEURS POTENTIELS : Régions, Agence de l’eau 

ESTIMATION FINANCIERE SUR 10 ANS INVESTISSEMENT : Ø 

 FONCTIONNEMENT : 0,12 ETP de la cellule animation pendant 10 ans  

DOCUMENTS D’APPUI (DATE DE PARUTION) 
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 Plans Départementaux des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) 

 Plan Garonne  

 Atlas des paysages de Lot-et-Garonne 

 Observatoire photographique des paysages de Val de Garonne Agglomération 

SUIVI 

INDICATEURS DE SUIVI : Ratio « Linéaire du SAGE accessible en transports doux / Linéaire du SAGE » 

 

  


